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Communiqué de presse

CIRCULATION INTERDITE AVENUE SAINT EXUPERY

Dans le cadre du chantier de la station d’épuration et afin de permettre a un
camion de l'entreprise VEOLIA de faire la vidange du silo a chaux, la circulation
sera interdite avenue Saint Exupéry, y compris les riverains a l’exception des
piétons
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